Gabriel BACQ/ MREIC

14.10.2008

À l’attention du Dr Pierre Fender.
Proposition de convention entre la CNAMTS (le RSI et la MSA) et l'INAMI 
En exécution de l'accord entre le Royaume de Belgique et la République Française, pour le développement de la coopération et de l'entraide administrative en matière de Sécurité Sociale.
Observations de GS, LRD, DP le 17/10/2008
Deux points importants :

1 - La DCCRF n’est pas la seule direction concernée ; la DDGOS/DREGL, la DDO et la DDFC sont tout autant concernées, cette convention ne traitant aps que des problèmes liés à la fraude.

2 – Il conviendrait de vérifier le respect de la confidentialité (CNIL)
	
	Proposition 
	Amendements français

	
	
	

	1
	Objectif de la coopération 
	

	
	Contribuer autant que possible à une utilisation optimale des moyens de l'assurance Soins de santé et indemnité en Belgique et en France.

Cet objectif doit être réalisé par une collaboration continue dans tous les secteurs de l'assurance-maladie obligatoire :

· échange de données (ponctuel et en masse)

· détachement de fonctionnaires

· contrôles multilatéraux simultanés

· requêtes en notification 

	RAS
Sauf remplacer « fonctionnaires » par « personnels »

	
	Le terme « assurance-maladie obligatoire » doit être compris comme couvrant l'ensemble des prestations, indemnités, remboursements, allocations en exécution de la législation d'assurance-maladie obligatoire en France et de l'Assurance soin de santé et indemnités en Belgique.

	RAS


	
	Objet spécifique :
- contrôler le titulaire ou le bénéficiaire des prestations assurance soins de santé et indemnités, qui réside à l'étranger de la même façon que le titulaire ou le bénéficiaire qui réside dans son pays – par exemple - détecter les cumuls d'indemnités d'activité et ou de revenus à l'étranger, information sur des seuils de revenus ou de conditions donnant droit à certains droits préférentiels en matière d'assurance soins de santé…
- contrôler les professionnels dispensateurs de soins, d'une même d'une façon transfrontalière, ex. : échange d'informations concernant des dispensateurs sanctionnés..
- entraide dans la politique de délivrance et remboursement de médicament ou matériel médical notamment quant aux risques de fraude  au plan transfrontalier

-renforcement de la lutte et entraide en matière de fraude aux indemnités et aux prestations dans un des deux pays, exercées à partir de l’autre pays.

	RAS

	
	Aux fins de la présente Convention, les institutions se prêtent leurs bons offices et se comportent comme s'il s'agissait de l'application de leur propre législation.

L'entraide des institutions est gratuite.

	La phrase : « L'entraide des institutions est gratuite » est très importante.


	2
	Points de contacts de nationaux
	

	
	         Belgique :
            INAMI --Institut national d'assurance    maladie invalidité- 
Avenue de Tervueren 211

1150 BRUXELLES

(à l’attention de la cellule centrale du contrôle social)


	

	
	     France :
a-  CNAMTS- Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés – 
       50 av. du Pr André Lemierre

75986- Paris Cedex 20
 (à l'attention du directeur de la Direction du contrôle contentieux et de la répression des fraudes- DCCRF)
b- RSI

c- MSA
	Il convient d’ajouter d’autres directions de la CNAMTS dont la DDO, la DDGOS/DREGL et la DDFC, la DCCRF ne s’occupant que de la partie « fraude »++++

	Chapitre 1
	Échanges ponctuels de données relatives aux assurés qui bénéficient des prestations d'assurance soins de santé et d'assurance indemnités obligatoires de la part du royaume de Belgique ou de la République Française.

	

	
	1.1.-Personnes bénéficiant en Belgique d’une prestation à charge de l'assurance-maladie obligatoire et qui réside en France

	


	
	Les institutions françaises s'engagent à la demande de l'INAMI, à effectuer des contrôles relatifs aux assurés belges résident sur le territoire français :
-le cas échéant, l'INAMI adresse sa demande à la Caisse nationale de l'assurance-maladie ou au RSI ou à la MSA.

-  la demande contient une motivation de la demande d'enquête et les coordonnées  des fonctionnaires belges que les institutions françaises peuvent si l'enquête le requiert, contacter.

- l'enquête sera effectuée le plus rapidement possible, au plus tard dans un délai de trois mois, compte tenu des priorités des institutions françaises et de l'INAMI. Les institutions sont tenues d'adresser un rapport à l'INAMI.
En cas de charges administratives  trop importantes, ce délai peut être prolongé, pour un délai de trois mois sur demande motivée.
Quid des contrôles sur le terrain ?


	Quelles institutions ? caisses nationales ou CPAM ?
A-t-on une idée des volumes ? Ne peut-on prévoir une procédure décentralisée de caisse à caisse ?
Ne faut-il pas distinguer les demandes relevant du service médical de celles relevant des caisses (secret médical).
Pour la DCCRF, seulement en cas de fraude ou se suspicion de fraude. La procédure en cas de fraude ou de suspicion de fraude est à préciser.

Le problème de confidentialité CNIL est soulevé.

Des contrôles d’assurés, de PS, de fournisseurs, d’établissements, etc. peuvent être diligentés en fonction de la demande.

	
	1.2.-Personnes bénéficiant en France d’une prestation à charge de l'assurance-maladie obligatoire et qui résident en Belgique.
	

	
	L'INAMI s'engage, à la demande des institutions françaises, à effectuer des contrôles relatifs aux assurés français résidant sur le territoire belge :
- le cas échéant, les institutions françaises adressent leur demande à  la cellule centrale de contrôle social, de l'INAMI, avenue de Tervuren 158, 1150 Bruxelles -- Belgique.

- La demande contient une motivation de la demande d'enquête et les coordonnées du responsable français que l’INAMI, si l'enquête le requiert, peut contacter.

- l'enquête sera effectuée le plus rapidement possible, et au plus tard dans un délai de trois mois.

L'INAMI est tenu d'adresser un rapport aux institutions françaises demanderesses.

En cas de charges administratives trop importantes, ce délai peut être prolongé pour une période de trois mois sur demande motivée. 
	Idem ci-dessus par. 1.1
Préciser aussi ici la possibilité de contrôles d’assurés, de PS, de fournisseurs, d’établissements, etc. qui peuvent être diligentés en fonction de la demande.

	
	
	

	Chapitre 2
	Échange de données relatives, aux assurés qui bénéficient des prestations d'assurance-maladie, d'assurance soins de santé et d'assurance indemnités de la part du Royaume de Belgique ou de la République Française.
	

	
	2.1.-Personnes bénéficiant en Belgique d'une prestation à charge de l'assurance-maladie obligatoire et qui résident en France.
	

	
	L'INAMI met à la disposition des institutions françaises, un fichier des assurés bénéficiant de prestations à charge de l'assurance belge et qui résident en France.
	Sous réserve du respect des règles de confidentialité et des dispositions prévues par la CNIL

	
	L'identification des assurés se fait uniquement sur la base du NISS-numéro unique d'identification à la sécurité sociale.


	Préciser les éléments (adresse, état civil complet, etc.) qui devront être connus car le NISS belge ne signifie rien pour la France…

	
	Périodiquement, vérification sera faite pour s’assurer qu'en France :

- ils bénéficient d'un revenu de remplacement -- allocations de chômage, indemnités d'incapacité de travail et pension.

- Ils perçoivent un salaire ou une rémunération d'une activité professionnelle

- ils sont enregistrés comme travailleurs indépendants ou bénéficient de revenus en qualité de travailleur indépendant

- ils sont enregistrés comme « personne décédée »

la périodicité est annuelle, au plus tard, le …. de l'année en cours.

Dispositions relatives aux informations obtenues :

- les informations obtenues par voie électronique ne peuvent être utilisées en justice et doivent être détruites dans un délai de ….mois.

- s'il ressort des informations reçues par voie électronique que des informations utiles ont été communiquées concernant les assurés contrôlés, l'INAMI demande aux institutions françaises un détail de ces informations.

- Ces dernières doivent être communiquées de façon à pouvoir être également utilisées dans un délai de…. mois.
	Le problème de la confidentialité (CNIL) est à vérifier
Que faire en cas de fraude et d’ouverture d’un contentieux : il ne sera pas possible d’utiliser des informations obtenues électroniquement ??

	
	2.2. Personnes bénéficiant prestations à charge de l'assurance-maladie obligatoire et qui résident en Belgique moins ?
	Rajouter « français » après « obligatoire »

	
	Les institutions françaises mettent à la disposition de l'INAMI, et de la banque Carrefour de la Sécurité sociale, un fichier des assurés bénéficiant de prestations à charge de l'assurance française et qui résident en Belgique.
	Quelles institutions ? caisses nationales ou CPAM ? Le problème de la confidentialité (CNIL) est à vérifier

	
	L'identification des assurés se fait uniquement sur la base du numéro unique d'assuré social
	Le problème de la confidentialité (CNIL) est à vérifier

	
	Périodiquement, vérification sera faite pour ces assurés qu'en Belgique :

· ils bénéficient d'un revenu de remplacement : allocations de chômage, indemnités d'incapacité de travail et ou pension.

· Ils perçoivent un salaire ou une rémunération d'une activité professionnelle.

· Ils sont enregistrés comme travailleurs indépendants, et bénéficient de revenus en qualité de travailleur indépendant

· ils sont enregistrés comme « personne décédée »

la périodicité annuelle : au plus tard le… de l'année en cours
	Le problème de la confidentialité (CNIL) est à vérifier

	
	Dispositions relatives aux informations obtenues :

les informations obtenues électriquement ne peuvent être utilisées en justice et doivent être détruites dans un délai maximum de…mois.

S'il ressort des informations reçues par voie électronique que des informations utiles ont été communiquées concernant les assurés contrôlés, les institutions françaises demandent à l'INAMI un détail de ces informations. Ces dernières doivent être communiquées de façon à pouvoir être également utilisées dans un délai de…mois.


	Le problème de la confidentialité (CNIL) est à vérifier
Que faire en cas de fraude et d’ouverture d’un contentieux : il ne sera pas possible d’utiliser des informations obtenues électroniquement ??

	Chapitre 3
	Action spécifique au secteur des soins de santé – 
 (pour autant que les institutions françaises disposent de ces informations)
	


	
	3.1. -dispensateurs de soins sanctionnés

	

	
	L'INAMI informe les institutions françaises, par voie électronique, des dispensateurs de soins qui ont été sanctionnés en Belgique et qui ont été déchus du droit d'exercer de la profession de dispensateurs de soins


	La voie informatique est-elle juridiquement opposable ??

	
	3.2.- Carte d'assurance-maladie européenne-CEAM

	RAS

	
	La commission administrative a rédigé un guide concernant l'application uniforme de l'article 22, al 1 a-i du règlement CEE 1408/71 dans le pays de la résidence, suite à l'introduction de la carte d'assurance-maladie européenne à partir du 1er juin 2004.

Il y est prévu entre autres, que dans le cas de suspicion de fraude, les organes doivent coopérer et établir un dialogue.

D'une part, les parties s'engagent à utiliser tous les moyens pour informer leurs propres assurés prestataires des soins au sujet de leurs droits et devoirs relatifs à l'utilisation la plus correcte possible de la carte européenne d'assurance-maladie.

D'autre part, dès qu'une des parties contractantes est informée, par exemple par un organisme assureur ou une association professionnelle, d'un usage impropre ou d'un abus de la carte d'assurance-maladie européenne, que ce soit dans le chef de son propre assuré dans l’autre pays ou dans le chef d'un assuré étranger sur son territoire, elle communiquera cette information immédiatement à l'autre contractant afin de pouvoir prendre les mesures nécessaires dans un esprit de concertation. 
	

	
	3.3.-Assurés français dans des maisons de repos en Belgique


	Ce paragraphe 3.3 est incompréhensible et doit être précisé+++ :


	
	331. imputation des prestations non exécutées ou d'un coût trop élevé réalisé par un dispensateur de soins au bénéfice d'un assuré français, résidant en maisons de repos.

332. L’INAMI s'engage à contrôler, de manière régulière, que les prestations portées en compte correspondent aux prestations de soins de santé réellement réalisées et à employer tous les moyens pour établir une facturation correcte à l'attention de l'organisme assureur français compétent. En cas de constatation d'abus, il y aura remboursement du montant indu.

333. Majoration des tarifs de remboursement- Statut OMNIO pour les assurés français qui résident ou habitent en Belgique.

334. Développement des conventions avec l'administration fiscale française pour que les organismes assureurs belges soient informés des revenus des assurés français et prévenir de la sorte l'octroi d'un tarif préférentiel illégal.

335. On constate que de nombreux assurés français résidant dans des maisons de repos belges utilisent plutôt la carte européenne d'assurance-maladie ou le formulaire E112 que le formulaire E121.
	Le contenu du 331 correspond à l’objet ??? et ne devrait pas être précédé par 331
Le 332 et 333 deviendraient respectivement alors 331 et 332.

Le 334semble correspondre à une proposition ???

Le 335 est un constat ????
Le fisc est il au courant et d’accord ?

	
	3.4.-développer les coopérations et les collaborations entre la caisse nationale de l'assurance-maladie et le service d'évaluation de contrôles médicaux de l'INAMI en matière de prévention, de lutte et de répression de la fraude dans le domaine des prestations médicales, paramédicales et de la délivrance de produits pharmaceutiques.


	

	Chapitre 4
	Détachement de personnel


	

	
	Conditions à négocier avec les institutions
	


	Chapitre 5
	Procédures d'exécution -- recouvrement des prestations


	

	
	Si l'INAMI ou un organisme assureur belge obtient, dans le cadre d'un litige relatif à l'assurance-maladie obligatoire belge, un titre exécutoire à charge d'un assuré ou d’un dispensateur de soins qui résident en France, l'INAMI peut introduire une requête auprès des institutions françaises pour faire exécuter ce titre selon les moyens judiciaires applicables en France.
Conditions à négocier avec les institutions françaises :

- délai et modalités de versement
	Est-ce possible légalement ?
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